
  

Procès Verbal du Conseil  #027 
         de la Municipalité de Denholm 
 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC
COMTÉ DE GATINEAU 

 
 

Procès-verbal d’une session spéciale du Conseil municipal  de la Municipalité   
de Denholm, tenue le jeudi 3 février 2005 à 20 h 30 à la mairie, sous la 
présidence de la  Mairesse, madame Colette B. Canavan. 
 
ÉTAIENT aussi présent(e)s : Madame la conseillère Anita Therrien, messieurs 
les conseillers, Richard Poirier, Gary Armstrong, Roger Paradis et Hubert Reiter. 

    
ÉTAIT absent : Monsieur le conseiller Jean-Marc Gagnon, son absence est  
motivée. 
   
ÉTAIT également présent(e)s : Madame Lorraine Paquette, directrice générale et 
monsieur Gilles Lafleur, inspecteur. 

 
La Mairesse, madame Colette B. Canavan, constatant qu’il y avait quorum 
déclare l’assemblée ouverte.  

 
AVIS DE CONVOCATION 
 
AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE DENHOLM 

 
AVIS VOUS EST DONNÉ, PAR LA PRÉSENTE, QU’UNE SESSION 
SPÉCIALE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE DENHOLM EST 
CONVOQUÉE PAR LA SOUSSIGNÉE, POUR ÊTRE TENUE, JEUDI LE 
3 FÉVRIER 2005, À 20H30 À LA MAIRIE, SISE AU 419, CHEMIN DU 
POISSON-BLANC, DENHOLM (QUÉ). 

 
LES DÉLIBÉRATIONS ET LA PÉRIODE DE QUESTIONS LORS DE 
CETTE SESSION SPÉCIALE PORTERONT EXCLUSIVEMENT SUR LE 
SUJET INDIQUÉ CI-DESSOUS : 

 
ADOPTION DU BUDGET POUR L’EXERCICE FINANCIER 2005. 

  
Donné à Denholm (Qué), ce 19ième jour de janvier deux mille cinq. 

 
 
 
         

Lorraine Paquette 
Directrice générale    

 
 
05-02-053  POUR ADOPTER L’ORDRE DU JOUR 

SESSION SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 3 FÉVRIER 2005      

 
PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Gary Armstrong; 

 
ET RÉSOLU QUE ce conseil accepte tel que présenté l’ordre du jour 
gouvernant cette session spéciale.    
 
NOTE : La Mairesse, madame Colette B. Canavan, présidente de 

l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est 
unanime. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 



  

Procès Verbal du Conseil  #028 
         de la Municipalité de Denholm 
 
 
05-02-054  POUR ADOPTER LE BUDGET 

DE L’ANNÉE 2005      
 

PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Hubert Reiter; 
 

ET RÉSOLU QUE ce conseil accepte le budget  pour l’année 2005 au montant 
de 995,584, $,  lequel budget fait partie des présentes. 
 
NOTE : La Mairesse, madame Colette B. Canavan, présidente de 

l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est 
unanime. 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
05-02-055  POUR ADOPTER LE TAUX D’IMPOSITION 

DE L’ANNÉE 2005      
 
ATTENDU QU’en vertu du règlement portant le numéro 277-12-96 
« Concernant l’imposition des taxes foncières par résolution » adopté lors d’une 
séance spéciale du conseil municipal, tenue le 19 décembre 1996, ledit règlement 
autorise le conseil à décréter que la taxe foncière annuelle, sera imposée par 
résolution »; 
 
ATTENDU QUE le montant de l’évaluation imposable s’élève à 52 556 400, $; 
 
PROPOSÉ PAR  le conseiller, monsieur Roger Paradis; 
 
ET RÉSOLU  – 

 
1) Qu’une taxe foncière générale aux taux de 0.8700/100$ d’évaluation soit 

imposée et prélevée sur tous les biens-fonds imposables de la municipalité 
pour l’année 2005; 

 
2) Qu’une taxe au taux de 0.0840/100$ d’évaluation soit prélevée et imposée 

sur tous les biens-fonds imposables de la municipalité pour l’année 2005, 
pour couvrir les redevances de ladite municipalité, à la Municipalité 
Régionale de Comté pour un montant de 44 147, $; 

 
3) Qu’une taxe au taux de 0.1403/100$ d’évaluation soit prélevée et imposée 

sur tous les biens-fonds imposables de la municipalité pour l’année 2005, 
pour couvrir les redevances de ladite municipalité au Ministre des 
Finances, pour les services de la Sûreté du Québec pour un montant de  
73 737, $; 

 
4) Qu’une taxe au taux de 0.0407/100$ d’évaluation soit prélevée et imposée 

sur tous les biens-fonds imposables de la municipalité pour l’année 2005, 
pour couvrir les redevances des boues septiques de ladite municipalité à la 
Municipalité Régionale de Comté pour un montant de 21 390, $; 

 
NOTE : La Mairesse, madame Colette B. Canavan, présidente de 

l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est 
unanime. 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 



  

Procès Verbal du Conseil  #029 
         de la Municipalité de Denholm 
 
 
05-02-056  POUR IMPOSER LE TARIF CONCERNANT 

LA CUEILLETTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
 
ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité de Denholm a adopté le 
règlement portant le numéro 88-R02-07 concernant l’imposition de taxes pour la 
cueillette des ordures ménagères; 
 
ATTENDU QU’ en vertu de l’article 8 du Règlement portant le numéro 88-R02-
07 le conseil peut décréter par résolution de nouveaux tarifs lors de l’adoption du 
budget de la municipalité; 
 
ATTENDU QU’ une taxe annuelle de 75 $ sera imposée pour tous les résidents 
et non résidents de la municipalité; 
 
PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Gary Armstrong; 
 
ET RÉSOLU QUE ce conseil impose une taxe de 75 $ par unité de logement 
pour les résidents et non résidents de la Municipalité de Denholm pour l’année 
2005. 
 
NOTE : La Mairesse, madame Colette B. Canavan, présidente de 

l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est 
unanime. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

05-02-057  POUR ADOPTER LE TAUX D’INTÉRÊTS ET PÉNALITÉS 
 
PROPOSÉ PAR la conseillère, madame Anita Therrien; 
 
ET RÉSOLU QUE ce conseil accepte le taux d’intérêts et pénalités pour l’année 
2005, soit 13% d’intérêts et 5% de pénalités. 
 
NOTE : La Mairesse, madame Colette B. Canavan, présidente de 

l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est 
unanime. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

05-02-058  POUR ACCEPTER LA LEVÉE 
DE LA SESSION SPÉCIALE__ 

 
PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Roger Paradis ; 

 
ET RÉSOLU QUE la présente session soit levée. 

 
NOTE : La Mairesse, madame Colette B. Canavan, présidente de 

l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est 
unanime. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
              

Colette B. Canavan    Lorraine Paquette 
Mairesse     Directrice générale 
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